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LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITÉ (CES)
ET LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDÉS (CEC)
AU PREMIER SEMESTRE 1995

/

................................................... .. Au cours du premier semestre 1995, les employeurs du secteur non marchand.

: ont signé 361 000 contrats emploi.solidarité (+ 5 % par rapport au premier:
: semestre 1994) et 21 000 contrats emplois consolidés (soit deux fois le nombre :. de contrats signés au premier semestre 1994). Parmi l'ensemble de ces con. .. .
. trats, on compte 256 000 conventions initiales et 126 000 avenants de recon. .
:duction. A la fin du premier semestre 1995, près de 473 000 salariés sont em. :
: ployés sur un CES ou un CEC en France Métropolitaine, soit 62 000 de plus:
. qu'un an plus tôt. .. .
: La part deschômeursde Ion. :
:gue durée reste prépondé. Évolutiondes typesde bénéficiaired'un contrat aidé dans:
. rante (70 % des bénéficiai. le secteur non marchand entre le premier semestre 1993 .

: res), mais progresse plus mo- et le premier semestre 1995 :
: destement qu'auparavant. 400000 :. 350000 .. Deux tendances se dégagent 300000 .: et rompent avec l'évolution 250000 :: du dispositif depuis sa créa.

200000 :. tion. Tout d'abord, les jeunes 150000.. .
. sont plus nombreux, et leur 100000 ..

d
, .. part a ten ance a augmenter. 50000 .

: E!;suite,la part des bénéfi. 0 :. ciaires du RMI décline, ce
l'mm".. Premier sem~.. qui contraste avec l'évolution Source:MTAS-DARES, =-

1995
.

semestrt: .: observée depuis 1990. CNASEA.Fronceentière.
1993

1994 .. ...................................................
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CES CEC.

Premier Premier Premier Premier Premier
semestre semestre semestre semestre semestre

1993 1994 1995 1994 1995

Ensemble des contrats signés.... 315 000 344 000 361 000 10500 20 800

Dont: France Métropolitaine ....... 301 000 325 000 338 000 10200 20100

dont:

-Nouveaux contrats ...................... 211 000 238 000 243 000 9145 12500

-Avenants de reconduction ** ..... 104 000 106 000 118 000 1355 8300
dont:

-Jeunes ......................................... 112000 111000 122 000 1300 2400

- Adultes........................................ 203 000 233 000 239 000 9200 18400

Effectifs présents en fm d'année
(France métropolitaine)................ 390 852 396 533 439310 14168 33 555. Chiffres concernant les titulaires de nouveaux contrats

** Avenants de reconduction au CES: contrats renouvelés pour certaines catégorie
de bénéficiaires dans la limite de la durée maximale de 12,24 ou 36 mois

** Avenants de reconduction au CEC :dans le cas de contrats à durée déteminée, le
contrat est renouvelable chaque année par voie d'avenant. la durée initiale est d'un
an, dans la limite d'une durée totale de 5 ans.

LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITÉ (CES) :

plus de jeunes et moins d'allocataires du RMI

Un dispositif de grande am-
pleur fortement entretenu par
les reconductions de contrats

A la fin du premier semestre
1995, près de 440 000 salariés
étaient employés en CES en France
Métropolitaine, soit 44 000 de plus
qu'à la fm juin 1994. Le nombre
des salariés en CES augmente de
manière permanente depuis
l'automne 1994 avec un impact sen-
sible du dispositif sur l'emploi non
marchand au premier semestre 1995
(graphique 1).

Au cours du premier semestre
1995, les entrées (1) en CES pro-
gressent surtout du fait des signa-
tures d'avenants de reconduction:
le nombre de contrats renouvelés
augmente de 10 %, contre moins de
2 % au premier semestre 1994 (ta-
bleau 1). 243 000 conventions ini-
tiales sont enregistrées au cours des
six premiers mois de l'année 1995.
L'augmentation est beaucoup plus
faible entre le premier semestre
1994 et le premier semestre 1995
(+ 5 000) que l'année précédente
(+ 27 000), où la progression des
conventions initiales était liée à la
volonté d'intensifier le redéploie-
ment du dispositif en faveur des
publics adultes.

Si la part des avenants de recon-
duction croît, elle ne retrouve tou-

(1) - Les enlrées en CES inlègrenl deux
types de bénéficiaires d'inégal volume et
de caractéristiques dissemblables: le
nombre de titulaires de convenlÎons ini-
tia/es témoigne des inflexions à court
terme des aclions du service public de
l'emploi el celui des titulaires d'avenanls
de reconduction reflète pour /' essentiel
l' évoluJion des publics jugés comme prio-
ritaires : leurs caractéristiques sont cel-
les des titulaires de conventions initiales
enJrées 6 à 12 mois pluJôl.

Graphique 1
Évolution des entrées mensuelles en CES et des effectifs présents

en fin de mois entre le premier semestre 1992
et le premier semestre 1995
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Source: MTAS-DARES. CNASEA. France métropolitaine.

Tableau 1
Evolution des contrats aidés du secteur non marchand

Source: MTAS-DARES. CNASEA: statistiques sur les flux cwnulés d'entrées au cours du semestre.
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Part des différents publics Premier Premier Premier
parmi les bénéficiaires de contrats aidés semestre semestre semestre

dans le secteur non marchand 1993 1994 1995

CES: principaux publics prioritaires
depuis juillet 1993

Chômeurs depuis plus d'un an,
âgés de 50 ans et plus ................"",.,................... 5,3 6,1 5,5

Chômeurs depuis plus d'un an,
âgés de moins de 26 ans ....................................... 15,5 17,8 t9,O

Chômeurs depuis plus de trois ans ..........."",..... Il,6 12,8 Il,5

RMIstes sans emploi depuis plus d'un an .......... 16,6 19,4 17,9

CEC * : Publics «ayant droit~ ..

Chômeurs depuis plus d'un an,
âgés de 50 ans ou plus .......................................... - 9,8 9,1

Chômeurs depuis plus de trois ans ..................... - 57,9 45,4

RMIstes sans emploi depuis plus d'un an .......... - 14 10,1

Handicapés.......................................,..."",..,......... 9,6 10,8

*Les chiffres ne sont pas cumulables, une personne pouvant être prioritaire ou ayant
droit à plusieurs titres.

** Il s'agit des personnes auxquelles était originellement réservée la mesure. Les
chiffres concernent les titulaires de nouveaux contrats,

tefois pas le niveau atteint deux
années plus tôt. Au premier semes-
tre 1995, 32,1 % des entrants en
CES sont titulaires d'un avenant de
reconduction contre 33,1 % au pre-
mier semestre 1993. D'une manière
générale, plus l'âge des bénéficiai-
res de CES croît, plus la part des
avenants augmente.

La structure des organismes
d'accueil continue à se transformer
en faveur des associations (+1,5
point par rapport au premier semes-
tre 1994), et au détriment des éta-
blissements publics (-2 points de-
puis le premier semestre 1993),
alors que la part des collectivités
territoriales est stable aux environs
de 27 %, dont 80 % pour les seules
communes.

Plus d'un bénéficiaire sur cinq
occupe un emploi au sein d'un or-
ganisme sans salarié permanent.

Tableau 2
Part des différents publics parmi les bénéficiaires de contrats aidés

dans le secteur non marchand
En pourcentage

Source: MTAS-DARES\CNASEA : statistiques suries flux cumulés d'entrées au cours du semestre.
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La part des jeunes progresse
pour la première fois depuis
1992

Du fait de la réorientation du dis-
positif CES en faveur des adultes
et des chômeurs de longue durée, la
part des jeunes a eu régulièrement
tendance à baisser depuis 1992. Ce
constat ne se vérifie plus au premier

semestre 1995. Le poids des jeunes
dans le dispositif croît pour la pre-
mière fois, passant de 32,3 % au
premier semestre 1994 à 33,7 % au
premier semestre 1995 (graphi,
que 2).

La pan des inscrits à l'ANPE
continue d'augmenter parmi lesjeu-
nes bénéficiaires, le dispositif ayant

Graphique 2
Évolution des premières entrées des bénéficiaires

entre le premier semestre 1992 et le premier semestre 1995
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Source: MTAS-DARES, CNASEA. France entière.

Graphique 3
Répartition des entrants en CES au premier semestre 1995

par nature du contrat et selon le statut d'allocataire du RMI
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Source: MTAS-DARES. CNASEA. France entière.

été réservé en priorité aux jeunes les
plus en difficulté. Parmi les jeunes
entrants, plus de garçons et plus de
diplômés sont toutefois admis en
CES, ce qui témoigne de difficultés
particulières d'insertion pour les
jeunes au début de l'année 1995 (ta-
bleau 2 et encadré n° 1 : les Con-
trats Emploi-Solidarité).

La part des allocataires du
RMI revient à son niveau du
premier semestre 1992

Bien que les allocataires du RMI
bénéficient de façon privilégiée des
avenants de reconduction (graphi-
que 3), leur part se réduit à 23 %
de l'ensemble des contrats au pre-
miersemestre 1995 (83 000 entrées)
contre près de 26 % au premier se-
mestre 1994 (88 000 entrées).

Les RMIstes en CES sont en
majorité des hommes (51 %). Il
s'agit d'un public plus âgé dont le
niveau de formation est inférieur à
celui de la moyenne des bénéficiai-
res de CES. Enfin, ils sont moins
nombreux à avoireu une expérience
professionnelle, et leur ancienneté
au chômage est plus longue (près
de 80 % sont chômeurs de longue
durée contre 70 % pour les non-al-
locataires du RMI).

Encore davantage de chô-
meurs de longue durée

Au premier semestre 1995, l'ac-
cès aux CES des personnes inscri-
tes depuis plus d'un an à l'ANPE
continue à progresser, mais à un
rythme plus modeste que l'année
précédente. Elles représentent plus
de sept bénéficiaires sur dix contre
un peu plus de quatre sur dix au
début de l'année 1992. Parmi elles,
figurent surtout des demandeurs
ayant entre un an et trois ans d'an-
cienneté.

La durée moyenne des contrats
obtenus varie selon la durée de re-
cherche de l'emploi: 7,8 mois pour
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les personnes sans emploi depuis au
moins un an, et 9,5 mois pour les
personnes à la recherche d'un em-
ploi depuis au moins trois ans. Cette
différence de durée tend à s'élargir
entre le premier semestre 1993 et le
premier semestre 1995.

Des contrats moins longs

Au premier semestre 1995, la
durée des contrats prévue au mo-
ment de leur signature, est en
moyenne de 8,2 mois. Elle diminue
par rapport au premier semestre
1994, surtout pour les personnes
âgées de moins de 35 ans. Mais,
s'étant fortement allongée au pre-
mier semestre 1994, cette durée se
situe encore au-dessus des niveaux
prévalant antérieurement (+ 0,7
mois par rapport au premier semes-
tre 1993).

La part des contrats de plus de 6
mois baisse de 55,7 % au premier
semestre 1994 à53,2 % au premier
semestre 1995, au bénéfice notam-
ment des contrats les plus courts.

La durée des contrats reste très
hétérogène selon le type d'em-

ployeur. La durée moyenne des con-
trats signés par les établissements
publics industriels et commerciaux
est de 6,6 mois alors que, pour les
établissements d'enseignement ou
les établissements sanitaires, elle
avoisine encore 10 mois.

Enfin, la structure des emplois
proposés change. La part des em-
plois administratifs et des postes
d'entretien d'équipements collectifs
diminue entre le premier semestre
1994 et le premier semestre 1995
au profit des emplois liés à la pro-
tection de la nature et à l'environ-
nement (+ 2,5 points).

Les niveaux de formation et de
qualification continuent de
s'élever

La part des salariés ayant au
moins le niveau du baccalauréat
augmente,et représenteune entrée
sur six au premier semestre-'1995
contre une sur huit au premier se-
mestre 1993. Comme par le passé,
le niveau de formation des femmes
est supérieur à celui des hommes,
mais cette différence tend à se ré-

duire. La proportion de salariés sans
expérience professionnelle aug-
mente: au premier semestre 1995,
un quart des bénéficiaires de CES
déclarent lors de leur embauche être
sans expérience professionnelle,
tandis qu'un quart déclarent égale-
ment avoir une expérience d'ouvrier
non qualifié, et un sixième d'em-
ployé administratif.

La part des CES donnant lieu à
une formation se développe mais
reste encore à un niveau modeste:
8,2% des conventions prévoient une
formation complémentaire contre
6,1 % un an plus tôt. Ce sont sur-
tout les avenants de reconduction
prévoyant une formation profes-
sionnelle qui augmentent, et les for-
mations préqualifiantes qui devien-
nent plus importantes.

L'insertion immédiate sur le mar-
ché du travail des personnes ayant
été employées en CES reste délicate.
Les contrats emplois consolidés ont
à cet égard été créés enjuiIlet 1992
pour améliorer l'insertion des per-
sonnes les plus en difficulté, ancien-
nement employées en CES et n'étant
pas à même par la suite de trouver
un emploi ou d'accéder à un stage.

96-07.2.Wl24,I2f~rI996
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LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDÉS (CEC)

Au premier semestre 1995,
21 000 personnes ont signé des
Contrats emplois consolidés
(France entière) (2J y compris les
avenants de reconduction. Le
rythme de signature des contrats
s'est nettement accéléré depuis le
premier semestre 1994 (graphi-
que 4).

Les effectifs présents en fin de
mois ont été multipliés par 2,3, pas-
sant de près de 14200 fin juin 1994
à 33 000 à la fin du premier semes-
tre 1995. Cette expansion repose
tout autant sur un essor des contrats
initiaux que sur un fort renouvelle-
ment des conventions initiales, si-
gnées pour l'essentiel un an aupa-
ravant (encadré et note tableau 1).

Les conditions financières de
l'intervention des pouvoirs publics
s'assouplissent. Entre le premier
semestre 1994 et premier semestre
1995, les taux de prise en charge
des titulaires de CEC croit de 10
points quelle que soit la nature du
contrat (3J. La prise en charge de
l'Etat est au minimum de 50 %; elle
s'élève à 70 % pour les titulaires de
conventions initiales ayant conclu
un CEC au premier semestre 1995,
et atteint 80 % pour les nouveaux
bénéficiaires s'ils sont simultané-
ment allocataires du RMI et à la
recherche d'un emploi depuis au
moins deux ans.

Un public qui se rajeunit et se
féminise

La part des femmes au sein des
bénéficiairesdes contrats signésau
cours du premier semestre 1995
progresse, mais plus lentement
qu'auparavant: elle atteint désor-
mais 58,6 %. Comme au premier
semestre 1994, l'essor des nouvel-
lesentréesen CEC s'explique prin-
cipalement par ('accroissement du

Graphique 4
Évolution des entrées mensuelles en CEC

et des effectifs présents en fin de mois
entre le premier semestre 1993 et le premier semestre 1995
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Source: MTAS-DARES, CNASEA. France métropoliUtine.

nombre de conventions initiales si-
gnées par des femmes. Par ailleurs,
les jeunes représentent plus de 13%
des nouveaux bénéficiaires contre
moins de 8 % un an auparavant.

Au premier semestre 1995, les
adultes demeurent les principaux
bénéficiaires des entrées en CEC,
mais les 26-34 ans y sont plus nom-
breux qu'il y a un an.

La part des allocataires du
RMI et des chômeurs de lon-
gue durée se réduit

Bien que les RMIstes soient plus
nombreux à avoir accès au disposi-
tif (3 800 nouveaux entrants contre
3 000 l'année précédente), leur part
recule de 5 points en un an : 31%
des nouveaux bénéficiaires sont al-
locataires du RMI au cours du pre-
mier semestre 1995 contre 36 % au
premier semestre 1994.

A la différence des autres béné-
ficiaires, ce public est majoritai-
rement masculin.

Parmi l'ensemble des RMIstes en
CEC, un tiers d'entre eux est ins-
crit à l'ANPE depuis au moins
douze mois contre deux non-béné-
ficiaires du RMI sur trois et ils n'ont
que très rarementle statut d 'handi-
capé (2 % des RMlstes contre
II % pour les non RMlstes).

Enfin, les bénéficiaires du RMI
signent comparativement plus de
contrats avec les collectivités terri-
toriales qu'avec les autres catégo-
ries d'employeurs.

La part des salariés en CEC
ayant été chômeur de longue durée
avant leur passage en CES diminue
également de 14 points passant de
68 % au premier semestre 1994 à
54 % au premier semestre 1995.

(2) -20 100 comrals om été conclus
en France métropolitaine. La part des
DOM est de moins de 4 % comre près de
7 % dans le dispositif CES.

(3) -1/ Yapersislance du double mode

de prise en charge.. le mode constant et
le mode dégressif (encadré).

PREMI~ES SYNTH~ES
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C'est surtout la part des chô-
meurs de très longue durée (trois ans
d'inscription au moins) qui diminue
passant de 57,9 % au premier se-
mestre 1994 à 45,4% au premier
semestre 1995 (tableau 2 et enca-
dré n° 2 : les contrats emplois con-
solidés).

Les nouveaux titulaires de con-
trats emplois consolidés sont de
mieux en mieux formés, notamment
les femmes: la part des salariés de
niveau de formation Vbis et VI di-
minue de 8,5 points.

Moins de deux contrats em-
plois consolidés en moyenne
par employeur

Près d'un nouveau bénéficiaire
de CEC sur neuf est recruté par un
employeur différent de celui avec
lequel il avait conclu un CES.

Les contrats à durée indétermi-
née concernent moins d'un nouveau
salarié en CEC sur six contre près
d'un sur quatre un an plus tôt. La
part des COI est plus importante
dans les associations (surtout de
petite taille) que dans les commu-
nes ou les établissements publics.

Au début 1995, le nombre d'em-
ployeurs (4) ayant embauché des
CEC est d'environ 12500, dont la
moitié sont des associations. La part
des collectivités territoriales appro-
che de 36 % et celle des établisse-
ments publics atteint 10 %. Ainsi,
chaque employeur a embauché

moins de deux CEC (1,7 en
moyenne) au cours des six premiers
mois de l'année 1995. La moitié des
employeurs de salariés en CEC ont
un effectif total n'excèdant pas 4
salariés.

Les associations deviennent les
principaux employeurs des bénéfi-
ciaires de CEC au détriment des
collectivités territoriales dont la part
dans l'ensemble des organismes
d'accueil diminue de 7 points.

La part des établissements pu-
blics progresse depuis un an et dé-
passe 13 % des nouvelles entrées
au premier semestre 1995.

L'essor des postes liés à la pro-
tection de la nature

veur des postes associés à l'envi-
ronnement et des emplois adminis-
tratifs, et au détriment des emplois
d'entretien d'équipements collectifs
(-8 points entre le premier semestre
1994 et le premier semestre 1995),
(graphique 5).

Plus d'un entrant en CEC sur
deux (54 %) travaille 30 heures ou
plus par semaine au cours du pre-
mier semestre 1995 contre environ
48 % un an plus tôt. La part des
contrats dont la durée est de 39 heu-
res ou plus augmente très légère-
ment au premier semestre 1995
(9,6 % des entrants en CEC).

Franck PlOT (DARES).

(4) - Déduit de l'information simulta-
Le type d'emploi occupé par les

Mme'" disponible sur le SIRET el l'ef-
titulaires de CEC se modifie en fa- feclif salarié de l'employeur.

Graphique 5
Évolution du type d'emploi occupé par les nouveaux contractants en CEC

entre le premier semestre 1994 et le premier semestre 1995
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